
RÈGLEMENT / TOURNAMENT RULES
Le «SAINT MARTIN BILLFISH TOURNAMENT» se 
tiendra sur le front de mer de Marigot du 31 Mai au 
5 Juin 2011. 
Tous les bateaux doivent se présenter sur le Front de 
Mer de Marigot (gare maritime), le 31 Mai 2011 entre 
10 h et 17 h, où un membre du comité leur désignera 
un emplacement sur le quai.

1- INSCRIPTIONS :
Pour participer chaque capitaine doit inscrire son 
bateau avant le 31 Mai 2011 à 19h00.
Tous les bateaux participants au tournoi devront avoir 
le matériel de sécurité nécessaire en fonction de leur 
pavillon d’origine.
Aucune inscription ne pourra être validée en cas de 
non-respect de ces dispositions.
Le montant de l’inscription est de 800€ ou US$ 1100 
par bateau, 60€ ou US$ 85 pour l’emplacement à 
quai et 25€ ou US$ 35 pour l’eau 
(TOTAL : 885€ ou US$ 1220).
L’inscription n’est validée qu’à réception du paiement.
L’inscription de chaque bateau donne droit à 5 passes 
donnant l’accès gratuit au :
 - Petit déjeuner à 6h00
 - Bar VIP au retour de Pêche
 - Cocktail de la remise des prix

Lors de l’inscription vous seront remises 5 fiches 
“Release” numérotées de 1 à 5.
Tous les participants au tournoi concourent sous leur 
entière responsabilité.
En s’inscrivant au tournoi, les participants, les  
pêcheurs, les accompagnateurs, le Capitaine du  
bateau, les membres de la famille et autres membres  
d’équipage dégagent de toute responsabilité l’associa-
tion Marlin Bleu, son comité organisateur, ses sponsors  
et  donateurs, ainsi que toutes personnes directement ou 
indirectement liées à cette organisation et s’engagent à  
ne pas poursuivre en justice ces mêmes personnes.

2 - CALENDRIER ET HORAIRES :
Mercredi 1 Juin : 
06h00  Petit déjeuner au Serafina’s. 
07h00  Départ des bateaux. 
08h30  Mise à l’eau des lignes. 
16h30  Levée des lignes. 
19h30  Heure limite de pesée.

Jeudi 2 Juin : 
06h00  Petit déjeuner au Serafina’s.
07h00  Départ des bateaux. 
08h30  Mise à l’eau des lignes. 
16h30  Levée des lignes. 
19h30  Heure limite de pesée

Vendredi 3 Juin :
Day off 

Samedi 4 Juin : 
06h00  Petit déjeuner au Serafina’s.
07h00  Départ des bateaux. 
08h30  Mise à l’eau des lignes. 
16h30  Levée des lignes. 
19h30  Heure limite de pesée

Dimanche 5 Juin : 
06h00  Petit déjeuner au Serafina’s.
07h00  Départ des bateaux. 
08h30  Mise à l’eau des lignes. 
15h30  Levée des lignes. 
18h30  Heure limite de pesée.
19h30 Remise des prix et cocktail sur le front de mer.

Tout bateau combattant un poisson à l’heure de 
levée des lignes aura une heure supplémentaire pour 
terminer le combat.
Aucun bateau ne peut quitter le quai avant 7h00 
sous peine de disqualification, toutefois une déroga-
tion pourra être accordée par le comité aux bateaux 
considérés comme lents.

3 - REMISE DES PRIX : 
Tous les prix seront remis au Capitaine du bateau ou 
à la personne désignée par le Capitaine du bateau. 
L’équipage non présent à la remise des prix sera 
disqualifié, le prix sera attribué à l’équipage suivant au 
classement. Cela par respect pour nos sponsors.

4 - REGLES DE PECHE : 
Ce tournoi est organisé dans l’esprit des règles I.G.F.A.

4-1 / Equipement : 
 • La taille minimum du bateau autorisé est de 24 ft. 
 •  Le nombre minimum de personnes composant un 

équipage est fixé à deux (2).
 •  La taille maximum du fil autorisé est de 80 lbs. 

type «mono filament», classé I.G.F.A.
 •  Aucun point supplémentaire n’est attribué si le 

poisson est pêché sur ligne plus fine. 
 •  Un maximum de 5 cannes armées est autorisé par 

bateau.
 •  Ligne à main et ligne en acier sont formellement 

interdites.
 •  Seul les appâts morts et les leurres artificiels sont 

autorisés.

4-2 / Zone de pêche : 
La zone de pêche autorisée est comprise entre les : 

62W40-18N25. 62W20-18N25
 et 

62W50-17N50.62W20-17N50

Cette zone est également appelée : 
« Marlin Boulevard ».
Afin de respecter la meilleure équité entre les partici-
pants, il est interdit de pêcher aux environs de marques 
« DCP » (dispositif de concentration de poissons). Tout 
poisson capturé à proximité d’une de ces marques sera 
disqualifié (1/2 mille).

4-3 / Espèces de poissons / poids :
Seul les poissons à rostre «Billfish» sont comptabilisés.
*La taille minimum des prises est de 300 lbs
* Les Marlins blancs, Sailfish et Spearfish doivent être 
relâchés. 
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4-4 / Prises, touches et relâches : 
Toutes les touches, les prises et relâches devront être 
annoncées au FISH CONTROL  VHF canal 06. 
L’annonce devra donner le nom du bateau, la position 
GPS et si possible le type de poisson en combat.

4-5 / Release : 
Pour être comptabilisé, les releases doivent être 
effectués suivant les règles I.G.F.A. et respecter la 
procédure de Release du présent tournoi.
Lors de l’inscription vous a été remis 5 fiches 
numérotées de 1 à 5.

PROCEDURE DE RELEASE
EN 3 ETAPES

Annoncer la touche au FISH CONTROL sur le canal 6 : 
celui ci vous attribuera par retour un numéro de fiche 
à utiliser (de 1 à 5)

 1.  Photographier votre GPS (doivent apparaitre 
l’heure et la position du bateau) 

 2.  Photographier le poisson afin de déterminer 
l’espèce (nageoire dorsale, pectorale, rostre, 
corpulence) 

 3.  Photographier le poisson avec la fiche attribuée 
par le fish control

   
Si les 3 étapes ne sont pas respectées, le release ne 
sera pas comptabilisé.
Si les photos réalisées ne permettent pas de détermi-
ner l’espèce du poisson à rostre seul 150 points seront 
attribués au release.
Si les photos réalisées ne permettent pas de déterminer 
si il s’agit d’un poisson à rostre aucun point ne sera 
attribué au release.
Nous vous conseillons de destiner un seul appareil au 
release, vos photos personnelles devront être prises sur 
un autre appareil. 

4-6 / Combat après une touche :
Après que le poisson ai fait la touche, seul un pêcheur 
a le droit de toucher la canne ceci jusqu’à la fin du 
combat. 

4-7 / Présence d’un observateur :
Le comité du tournoi se réserve le droit de placer un 
observateur officiel sur chaque bateau participant, 
chacun des jours de pêche du tournoi. 
Chaque équipage devra avoir un appareil photo 
numérique, sans prise de photos les releases ne seront 
pas validé.

4-8 / Inspection du matériel de pêche :
Le comité organisateur se réserve le droit d’inspecter le 
matériel de pêche de chaque bateau, et ce à première 
demande.
En cas de non-conformité de l’équipement, le 
comité organisateur procèdera à la disqualification de 
l’équipage fautif. 

4-9 / Protestations : 
Les protestations devront être stipulées par écrit par 
le Capitaine du bateau, dans un délai incompres-

sible d’une heure après l’heure limite de pesée, telles 
qu’elles figurent au présent règlement.
Elles seront prises en compte une fois que la somme de 
$500 sera payée au comité.
La somme payée ne sera pas remboursée dans le cas 
d¹une réclamation non justifiée. 
 
4-10 / Calcul des points - classement 
Les règles de calcul des points sont les suivantes :
Seuls les points obtenus au cours des trois meilleures 
journées sont comptabilisés.
La participation au « bimini start » rapporte 100 pts à 
son concurrent.
Ces points seront comptabilisés obligatoirement dans 
le décompte total.
La prise de chaque poisson pesé au delà de 300lbs 
rapporte autant de points à son concurrent que son 
poids exprimé en lbs.
(ex : un poisson pesé 456 lbs rapporte 456 pts)
Les poissons remontés à bord et pesés en dessous des 
300lbs, ne rapportent aucun point au concurrent.
Au contraire, la différence entre 300lbs et le poids du 
poisson pesé sera déduite du nombre final de point du 
bateau. (ex : un poisson pesé de 220 lbs fait perdre 
80 pts à son équipage (300-220)

RELEASE : 
 - Marlin blanc, Sailfish, Spearfish : 150 Points
 - Marlin bleu :  250 points

Quel que soit le poids du poisson pêché, les poissons 
mutilés (en accordance avec les règles I.G.F.A) ne se-
ront pas pesés et ne rapporteront aucun point. 

Concurrents ex-aequo : 
Dans le cas où deux bateaux terminent le tournoi avec 
le même nombre de points, la meilleure place sera 
attribuée au bateau ayant réalisé le plus grand nombre 
de points le 4ème jour non retenu. Dans le cas où les 
bateaux sont toujours ex-aequo, la meilleure place 
sera attribuée au bateau ayant obtenu le premier son 
nombre de points du total des 4 jours.

«Prix du plus gros Poisson « :
Le prix du plus gros poisson sera attribué au poisson 
pesé le plus lourd du tournoi outre le poisson ayant 
obtenu le prix du poisson record le cas échéant.

«Prix du Poisson record» :
Le prix du poisson record sera attribué au poisson le 
plus lourd dont le poids dépasse l’actuel record de plus 
de  1 lb. L’actuel record étant de 809 lbs.
Le poisson ayant obtenu le prix du poisson record, est 
exclu du prix  du plus gros poisson qui sera remis alors 
au deuxième plus gros poisson pris dans le tournoi.

Le nombre de points correspondant au poisson ayant  
obtenu le prix du plus gros poisson ou prix du poisson 
record sera déduit du total des points comptabilisés au 
titre des trois meilleures journées de pêche retenues.

******
En cas de litige la décision du comité organisateur est 
finale et indiscutable.
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